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Compte rendu de la réunion du comité directeur du 19 février 2015 : 
 
 
 
Présents : Jean Meurillon, Pascal Michelon, Daniel Besset, Maurice Grimaud, André Leynier, 
John Fleuret, Emile Zabalete, Maria De Almeida, Serge Garsault et Jacques Clément 
 
Excusés: Véronique Larmande, et Romain Bezie. 
                 
 
Approbation du compte rendu du 22 janvier 2014 : 
 
Le compte rendu de la réunion du 22/01/2015 n’étant pas parvenue aux membres du comité 
directeur, son approbation est reporté à la prochaine réunion. 
 
 
Bilan du parcours chronométré du 8/02/2014 : 
 
Celui-ci a été annulé dès le vendredi au vue des conditions météo annoncées. A postériori ceci 
a été un choix judicieux puisque une alerte météo à été mise en place sur la journée du 
dimanche par météo France. 
 
Bilan du cross des rameurs du 25/01/2015 : 
 
Le nombre de participants est en légère baisse par rapport à la saison précédente (90 coureurs) 
ceci étant dû aux nombreux forfait de dernière minute pour cause de maladie. A noter 
également la quasi absence de participant chez les loisirs, seniors et vétérans femme. 
Le parcours a évolué pour proposer des distances de course de 4 000 et 6 000 mètres, ceci n’a 
pas posé de problème qu’en à la mise en place et à donner satisfaction aux participants. 
Au niveau des résultats, le club de Viviers se distingue en remportant les courses jeune fille et 
garçons. Le club du Sud Grésivaudan monopolise les deux aux trois premières places chez les 
juniors. 
 
Bilan et compte rendu de la réunion des entraîneurs du 25/01/2015 :  
 
Pascal Michelon avait proposé une réunion des entraîneurs des clubs de Drôme Ardèche en 
même temps qu’une manifestation pour ne pas surchargé le planning. 
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Tous les clubs été représentés ou avez donné leur avis sur l’ordre du jour. 
Le compte rendu (que vous pouvez consulter en annexe) est présenté au comité directeur et 
les animations proposé sont validés par les élus. 
 
 
Actions à venir : 
 
- manche 3 du championnat Drome-Ardèche :  
Pascal Michelon rappelle que en plus de cette régate, plusieurs choses sont mises en place : 

− du brevet d’or option compétition (la régate est labélisée par notre ligue) 
− de l’examen écrit de la formation initiateur et éducateur 

 
L’avant programme de la régate est identique au précédent sauf la course des débutant qui est 
supprimer. Les inscriptions sont à réaliser sur le serveur fédéral entre le 24 février et le 11 
mars.  
A la fin de la régate seront remis, en plus des médailles concernant chacune des courses, les 
titres de champion Drôme Ardèche et les deux trophées de la coupe Drôme Ardèche et du 
challenge des bateaux longs. 
 
Les clubs sont sollicités pour la mise en place et le déroulement de cette régate. En plus seront 
sollicité des bénévoles, des locaux (gymnase) et du matériel (tables et chaises) pour la mise en 
place des examens écrits des formations et du brevet d’or.  
Pascal se charge de recontacter chaque club pour solliciter des bénévoles. 
 
CNDS 2015 : 
 
Jean Meurillon fait un point sur la demande de subvention auprès du CNDS pour 2015. 
Rendez-vous est pris avec John et Pascal, le 2 mars à la MBS pour finaliser cette demande via 
le serveur internet I-subvention. 
Pour les clubs n’ayant plus la possibilité de sollicité directement cette subvention, le comité 
proposer d’intégrer une action à son dossier si le club volontaire rédiger une demande à l’aide 
des documents transmis. Pour l’heure seul le club de Pierrelatte a répondu à cette proposition. 
La demande et en cours de correction. 
 
La ligue Rhône-Alpes : 

- Colloque des entraîneurs :  
il a eu lieu le jeudi 22 janvier à Chambéry. Robert et Pascal ont assisté à ce colloque pour le 
compte de Drôme Ardèche. En matinée un échange à eut lieu au sujet de la formation des 
jeunes rameurs et sur l’évolution des attentes de ceux-ci. L’après-midi été consacrée à une 
conférence sur la lactatémie autour d’un échange avec Alexis Besançon. Un compte rendu 
complet est consultable sur le site internet de la ligue. 
 

- L’assemblée générale des arbitres : 
Elle aura lieu le samedi 28 février aux Avenières, une voiture commune s’organise. 
 

- L’assemblée générale : 
Elle aura lieu le dimanche 1 mars à Voiron, tous les clubs de Drôme Ardèche seront 
représentés. Des voitures communes s’organisent. 
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Structuration et développement de l'aviron : 
 
Le sujet était l’évolution de la pratique sportive chez les plus jeunes. 
Pascal présente deux études réalisé en France qui mette en évidence la baisse du niveau 
sportif générale et les raisons invoquées pour expliquer cela. 
Cette présentation est très générale, Pascal invite chaque club à mener un débat sur le cas 
particulier de l’aviron. 
 
Voir la note en annexe de ce document. 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaine réunion fixée le jeudi 19 mars à 19h 
à la maison des bénévoles - Valence  


